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Programme 
 
Biographies des intervenants 
 
« L’eau. Géopolitique, enjeux, stratégies » : 
extrait du livre de Franck Galland 
 
« Vers l’hydrosolidarité » 
par Antoine Frérot 
 
« Principes et instruments de la coopération 
internationale en matière d’eau douce » 
par Christine Moro 

 
p. 3 

 
p. 4 à 8 

 
p. 9 à 10 

 
 

p. 11 à 12 
 
 
 

p. 13 à 16 



en partenariat avec 

Séminaire « eau et conflictualités » 
Programme 

**** 
Le séminaire examinera les enjeux de défense et de sécurité liés à la rareté des res-
sources en eau et à la dégradation de leur qualité.  Il visera également à aborder les 
réponses institutionnelles et opérationnelles perme ttant d'anticiper et d'éviter tout 

conflit lié à l'eau, dans deux régions du monde : 
le Proche et le Moyen-Orient, et l'Asie. 

13h30  : Accueil, amphithéâtre Suffren 
 
14h00  : Mot de bienvenue par Alain Bauer 

  Présentation du contexte par Franck Galland, auteur de « L’eau : géopolitique, enjeux  
  et stratégies » paru chez CNRS Editions 

 
14h30  : 1ère table ronde : La problématique stratégique de l’eau en Asie 

Modérateur  : Général (2s) Alain Lamballe, évoquera aussi en introduction les 
  problématiques de l’eau en Asie centrale, en Asie du sud et du sud-est. 
Intervenants : Alexandre Taithe, chargé de recherche, Fondation pour la 
  recherche stratégique : « Inde et Chine : quelles situations 
  hydropolitiques chez ces deux puissances ? » 
  Jean-Louis Oliver, secrétaire général de l’Académie de l’eau : 
  « Les problèmes de gestion transfrontaliers liés à l’eau en Asie » 

 
16h00  : Pause-café 
 
16h15  : 2e table ronde : L'eau entre guerre et paix au Proche & Moyen Orient 

Modérateur  : Franck Galland, présentera la problématique de l’eau dans la zone, en 
  centrant son propos sur la situation de l’Arabie Saoudite. 
Intervenants  : Fadi Comair, directeur général des ressources hydrauliques et 
  électriques du Liban : « Les enjeux stratégiques de l’eau au Liban 
  et en Jordanie » 
  Frédéric Encel, maître de conférences, Sciences Po Paris : 
  « L’eau, une question stratégique pour l’Etat d’Israël » 
  Marwa Daoudy, Departemental lecturer, Université d’Oxford 
  « Diplomatie et géopolitique de l’eau en Turquie » 

 
18h00  : Intervention de Pierre Victoria, directeur adjoint du développement durable, 
  Veolia Environnement, et délégué général du Cercle français de l’eau 
 
18h15 : Conclusion par Loïc Fauchon, président du Conseil mondial de l’eau 
 
18h45  : Cocktail au Pavillon Joffre pour tous les participants 

**** 
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Diplômé en affaires internationales de l’Ecole Supérieure de Commerce de 
Marseille, Franck Galland est directeur de la sûreté de Suez Environne-
ment et conseiller du Président pour les affaires méditerranéennes. Il est 
également administrateur du Haut Comité Français pour la Défense Civile 
et président sortant du collège des opérateurs d’infrastructures critiques au 

sein du Haut Comité. 
 
Parallèlement à son activité professionnelle, Franck Galland est conférencier dans des centres 
d’enseignement et de recherche spécialisés sur les questions de défense et de sécurité. Ses 
thèmes d’intervention sont la protection des infrastructures d’eau potable face aux risques ter-
roristes et aux actions malveillantes, ainsi que les enjeux stratégiques et géopolitiques liés à 
l’eau.  
Franck Galland est enfin l’auteur d’un ouvrage, « L’eau : géopolitique, enjeux stratégies », pu-
blié par CNRS Editions, en septembre 2008. Il a également écrit plus d’une trentaine d’analy-
ses sur la problématique stratégique de l’eau dans des revues de relations internationales et 
de sécurité. 

Saint-Cyrien, docteur en sociologie politique, diplômé en hindi et ourdou 
de l'Institut national des langues et civilisations orientales, le général 
(cadre de réserve) Alain Lamballe fait partie d’Asie 21, équipe de cher-
cheurs rattachée au groupe Futuribles. Il a été attaché militaire en Inde, au Népal, au Pakistan, 
au Sri Lanka et aux Maldives et a dirigé le séminaire Asie du Sud au Collège interarmées de 
défense. II s'intéresse particulièrement aux problèmes conflictuels dont ceux qui concernent 
l'eau. Il est l'auteur de trois ouvrages, « Le problème tamoul à Sri Lanka » (L'Harmattan, 
1985),  « Insurrections et terrorisme en Asie du Sud » (éditions es-stratégies, 2008) ainsi que 
« L’eau en Asie du sud : confrontation ou coopération ? » (L’Harmattan 2009). 

Franck Galland 

Alain Lamballe 



Politiste et juriste de formation, Alexandre Taithe est chargé de recherche 
à la Fondation pour la recherche stratégique (FRS). Il travaille sur les poli-
tiques de l’eau, les régimes de propriété de la ressource, sa qualification 
et sa tarification. Ses recherches portent également sur le changement 
climatique, sur les dégradations environnementales et leur influence sur 
des questions de sécurité (instabilité sociale, politique, régionale et inter-

ne…), et sur les régulations carbone. Consultant extérieur au CERI entre 2000 et 2002, il a en-
seigné à l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines et à l’Université de Pau et des 
Pays de l’Adour. Il est l'auteur de « Partager l’eau. Les enjeux de demain » aux Editions Tech-
nip en 2006, de « L’eau. Un bien ? Un droit ? » aux éditions UNICOMM en 2008, et de  « L’eau 
en Méditerranée : fonder une stratégie commune. Services de l’eau, climat, sécurité », en co-
direction avec Pierre Beckouche et Zoé Luçon (l’Harmattan, mars 2010). 

Jean- Louis OLIVER est ancien élève de l’Ecole Polytechnique et de l’Ecole 
Nationale des Ponts et Chaussées. Il a occupé diverses fonctions de res-
ponsabilité dans l’aménagement du territoire, régional ou urbain, et dans la 
gestion des ressources et des usages de l’eau, tant dans le secteur public, 
en France et à l’international, y compris à la Banque Mondiale, que dans le 
secteur privé. Il est actuellement Secrétaire Général de l’Académie de l’Eau 
et membre de nombreuses associations dans ce domaine. 

Alexandre Taithe 
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Jean-Louis Oliver 



Diplômé des universités du Texas et de Harvard, de l’École Nationale des Ponts et 
Chaussées, de l'université Claude Bernard Lyon I (Doctorat d'État en énergétique), 
le Dr Fadi Comair a débuté sa carrière dans les centres de recherches affiliés au 
ministère français de l'Industrie. Il a participé à l’élaboration des eurocodes, et a 
été co-rédacteur des règles parasismiques françaises (1992-2000). Rentré au Li-
ban en 1993, il est nommé PDG de l'Office National du Litani (ONL) puis directeur général des res-
sources hydrauliques et électriques. 
Le Dr Comair est rédacteur et responsable de la Stratégie décennale de la gestion des ressources 
hydrauliques du gouvernement libanais, il est également le principal négociateur sur les fleuves 
transfrontaliers du Liban. Jouant un rôle actif dans plusieurs délégations du Moyen-Orient sur l'hy-
drodiplomatie, il est un expert incontesté des problèmes de l'eau. Il est le premier non-Américain 
portant la distinction de : « Diplomate de l’American Academy of Water Resources Engineers 
(AAWRE) ». Auteur de plusieurs ouvrages portant sur les ressources hydrauliques et énergéti-
ques, il est le fondateur et Directeur d’un centre de recherche sur l’eau, l’énergie et l’environne-
ment, tout en étant professeur universitaire. En Octobre 2009 il fut nommé Président du REMOB. Il 
a également été désigné vice Président du SEMIDE, Membre du groupe d’experts de la cellule 
UPM pour la rédaction de la stratégie Méditerranéenne de l’eau, Point focal pour la rédaction du 
PSM (Plan Solaire Méditerranéen), Membre du comité de rédaction des directives concernant les 
bassins transfrontaliers et de la qualité de l’eau, Point focal de la FAO et de l’ESCWA au Liban 
pour les ressources hydrauliques, et Président du Cercle d’Éthique Liban-Membre du cercle d’Éthi-
que des Affaires, France. 

Fadi Comair 
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docteur en géopolitique de l'université Paris VIII, habilité à diriger des re-
cherches, professeur à l'ESG management school, maître de conférences à 
Sciences-po Paris, directeur de séminaire à l'Institut français de géopoliti-
que, consultant en risques-pays. Il est l'auteur de plusieurs ouvrages consa-
crés au Proche-Orient, dont « Géopolitique d'Israël » (avec F. Thual), der-
nière édition 2006, « Comprendre le Moyen-Orient » (direction d'ouvrage) 

dernière édition 2006, et « Atlas géopolitique d'Israël », 2008 

Le Dr. Daoudy est maître de conférences à l’Université d’Oxford 
(département de politiques et Relations internationales et Centre du Moyen-
Orient). Elle est aussi membre du St Antony’s College à l’Université d’Oxford. 
En 2003, elle a reçu son PhD en relations internationales (sciences politi-
ques) à l’Institut de hautes études internationales et du développement de 
Genève. Elle a été Visiting Fellow à l’Université d’Harvard et à l’Université de 
Pennsylvanie et chercheur post-doctoral à la School of Oriental and African Studies à Londres et 
au CERI de Paris. En parallèle à ses engagements académiques, elle conseille le PNUD sur les 
négociations de paix régionales entre Palestiniens et Israéliens sur la question du partage de 
l'eau. Elle est consultante en relations internationales auprès d’autres organisations internationa-
les et d’entreprises privées, et organise pour les professionnels des sessions de formation en né-
gociation internationale, sécurité et eau. 
Le Dr Daoudy a publié de nombreux ouvrages sur ces questions. Son livre « Le partage des eaux 
entre la Syrie, la Turquie et l'Irak » (Ed. CNRS, 2005) a reçu le prix Ernest Lémonon de l’Institut 
de France (Académie des Sciences morales et politiques). Ses plus récentes publications : « The 
Geopolitics of Water in the Middle East: Turkey as a Regional Power », in Tvedt, Hagen & Chap-
man, eds., The Currents of Power: Water and the New World Order, IB Tauris, Londres, 2010; 
« Getting Beyond the Environment-Conflict Trap: Benefit-Sharing in International River Basins », 
in Earle, Jägerskog & Öjendal, eds., Transboundary Water Management, Swedish International 
Water Institute (SIWI), Stockholm, 2010. 

Dr. Marwa Daoudy 

Frédéric Encel 
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est directeur adjoint de la direction du développement durable de Veo-
lia Environnement, responsable du pôle engagement sociétal et pros-
pective. Il anime, en outre, le Cercle français de l’eau, dont il est le dé-
légué général. Gouverneur du Forum Mondial de l’Eau, il est impliqué 
activement dans la définition et la mise en œuvre du processus politi-

que du 6e Forum mondial de l’eau qui aura lieu à Marseille en mars 2012. Elu local et ré-
gional pendant douze ans, il a été député du Morbihan (France) de 1991 à 1993, en rem-
placement de Jean-Yves Le Drian, nommé au gouvernement. Il est co-auteur de l’ouvra-
ge « La gouvernance  démocratique : un nouveau paradigme pour le développement » 
Editions Karthala 2008 et coordonnateur de l’ouvrage « L’accès à l’eau et à l’énergie : de 
la vision à l’action » Editions Lavoisier : 2005. 

Diplômé de l'IEP d'Aix-en-Provence, puis spécialisé en économie et en 
droit du tourisme, il a d’abord accompli un parcours éclectique au sein 
de la fonction publique, qu’il achève comme Secrétaire Général de la 
Ville de Marseille. Directeur général de la Société des Eaux de Marseil-
le en 1991, il en devient Pdg en 1997. L’eau, il en connaît d’autant 
mieux l’importance vitale qu’il mène de nombreuses missions dans le 
cadre de Transsahara, une ONG humanitaire qu’il préside et qu'il a créée en 1977. Cette 
vocation au service de la « cause de l’eau », Loïc Fauchon la défend aussi, depuis 
1995 à travers le Conseil Mondial de l’Eau, une organisation dont il est le Président de-
puis 2005. 

Pierre Victoria 

Loïc Fauchon 
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« L’eau est un enjeu stratégique. Il doit mobiliser les décideurs, privés et pu-
blics ; les responsables politiques qui inscrivent leurs discours et leurs actes 
dans une logique d’anticipation… 
Aujourd’hui et bien plus encore demain, l’eau inspire et inspirera la politique 
des Etats et les logiques d’aménagement du territoire. L’eau est, et sera, en-
jeu de puissance et source de tension. L’eau est, et sera, un moyen de pres-
sion international… 
Selon un rapport de l’UNICEF datant de 2004, 1,1 milliards de  personnes 
manquent d’un accès à l’eau potable. Ils sont également 2,6 milliards à ne 
disposer d’aucun assainissement… La crise mondiale de l’eau est une ur-
gence. Si, en 1995, 400 millions de personnes vivaient dans des pays sous 
stress hydrique, ils seront 4 milliards en 2025 à connaître cette situation, 
avec toutes les conséquences sociétales, alimentaires, sanitaires et écono-
miques qui en résulteront. En revanche, ce constat très alarmant ne doit pas 
se concevoir dans sa globalité. Il appelle davantage à un regard particulier 
sur les problèmes locaux qui ne manqueront pas de survenir… Dans ces es-
paces régionaux, il est fort probable que des tensions ne manqueront pas de 
naître à cause de l’eau. … De tels scénarios se sont déjà produits régionale-
ment. Depuis 50 ans, le PNUD a ainsi recensé 37 cas de violences entre 
Etats portant sur la question de l’eau, dont 30 ont eu lieu au Moyen-Orient. 
Cependant, la sagesse des hommes a – à ce jour – permis de mettre un ter-
me aux querelles entre rivaux… Les travaux d’Aaron Wolf, expert internatio-
nal et fondateur de la base de données des conflits transfrontaliers sur l’eau 
douce, ont montré que, dès qu’un seuil de tension était dépassé, un méca-
nisme de concertation se mettait en place et aboutissait le plus souvent à un 
statu quo ou à un plan de coopération. Plus de 3600 traités ont ainsi pu être 
signés, rendant effectif le concept naissant d’« hydrodiplomatie ». Quand il 
est question de l’eau, la paix aurait ainsi le dessus sur toute logique belli-
queuse, aucune des parties en présence n’ayant intérêt sur le long terme à 
s’approprier par les armes une ressource aussi précieuse et de surcroît 
considérée comme un bien commun de l’humanité… 
Notre monde moderne pourrait cependant faire voler en éclat bien des certi-
tudes acquises sur le sujet… Déjà un nombre croissant d’affrontements lo-
calisés montre qu’une fois dépassé un seuil de manque de ressources en 
eau, les armes finissent par parler. 
… Les pays étudiés [dans le livre], tant dans l’ensemble Moyen-Orient, 
qu’en Asie-Pacifique, montrent que l’eau est devenue partie intégrante de 
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(extraits  du livre de Franck Galland, publié en 2008 aux éditions CNRS)  



stratégies de sécurité nationale. Les contraintes immédiates liées à l’eau et 
la problématique de sécurité alimentaire sur le moyen et long terme indui-
sent en effet de nouveaux jeux d’alliances, des accords de coopération tech-
nique et des partenariats stratégiques. 
 
L’eau est ainsi devenue constitutive d’une nouvelle forme de politique exté-
rieure. Dans une logique préventive, la préservation de la ressource en eau 
et la protection de l’environnement ouvrent à des Etats comme Israël et Sin-
gapour d’importantes opportunités de transferts de technologies et de savoir
-faire vers des pays où le problème de la qualité et de la quantité de l’eau 
est devenue critique comme en Chine ou en Australie. 
A l’opposé, dans une logique réactive, les transferts massifs d’eau, les pollu-
tions des fleuves à la suite d’accidents industriels, et la gestion transfronta-
lière des eaux de surface, conduisent potentiellement certains pays à déve-
lopper des tensions avec leurs voisins en aval. 
Cependant, le plus souvent jusqu’ici, lorsqu’il s’agit d’un bien précieux et 
commun comme l’eau, la sagesse des hommes continue de montrer qu’un 
litige frontalier peut se transformer en une coopération durable en terme de 
partage de la ressource et de préservation de sa qualité. Le cas de la coo-
pération entre la Jordanie et Israël sur le Yarmouk, par exemple, illustre les 
bienfaits de l’hydrodiplomatie… 
Ce contexte et ces perspectives désormais connus, il convient de s’interro-
ger sur l’attitude que doivent adopter les pays occidentaux, lesquels, en gé-
néral, ne sont pas soumis à la problématique du stress hydrique et à l’altéra-
tion de la qualité de l’eau. D’autres maux sont en effet les leurs. La dépen-
dance énergétique et le coût de leur approvisionnement en gaz et en pétrole 
en sont les deux principaux. 
En revanche, face aux enjeux mondiaux que pose l’eau, les pays occiden-
taux ont le devoir de s’y intéresser et de tenter d’y apporter réponse. Plu-
sieurs raisons justifient à mon sens cet impératif. 
D’abord, intervenir sur la question de l’eau est un devoir moral pour l’Occi-
dent… L’absence ou l’insuffisance d’eau potable tue dix fois plus que l’en-
semble des conflits armés. Rappelons que 1,1 milliard de personnes man-
quent d’un accès à l’eau potable, et que 2,5 milliards d’individus ne dispo-
sent d’aucune capacité d’assainissement… 
Faire progresser l’accès à l’eau dans le monde et en préserver la qualité, est 
ensuite une obligation quand on dispose des leviers financiers et des com-
pétences techniques et humaines des pays occidentaux… 
Enfin, intervenir sur l’eau est une nécessité vitale quand il s’agit de prévenir 
ou de régler un conflit, grâce à de grands travaux d’aménagement, ou, 
quand le pire s’est déclaré, d’agir en situation d’urgence. 
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par Antoine Frérot, Directeur Général de Veolia Environnement 

Le prochain siècle sera-t-il celui des « guerres de l’eau »? La presse relaie 
abondamment la thèse que l’eau deviendra, au XXIe siècle, une ressource 
aussi convoitée que le pétrole le fut au XXe siècle, éveillant des rivalités ca-
pables de dégénérer en conflits ouverts. Le constat actuel peut en effet in-
quiéter : évolutions climatiques donc hydrologiques, surexploitation des res-
sources disponibles, accroissement de la demande en eau, pollutions indus-
trielles – qui parfois franchissent les frontières, comme celle survenue en 
2005 aux alentours de la ville chinoise de Harbin, sur le fleuve Songhua,   
qui gagna ensuite la Russie. Selon la convention des Nations Unies de 1997 
sur les cours d’eau internationaux, l’eau est une ressource naturelle parta-
gée dans la mesure où son utilisation dans un État a des effets sur son utili-
sation dans un autre État. Or, dans le monde, les deux tiers des grands fleu-
ves sont communs à plusieurs pays. On compte 270 bassins fluviaux trans-
frontaliers. Ils accroissent l’interdépendance économique et écologique des 
États qu’ils traversent. Avec ses 6 671 kilomètres, le Nil, le plus long fleuve 
de notre planète, chemine parmi dix pays. L’Inde, la Chine, le Népal, le Ban-
gladesh et le Bhoutan se partagent les eaux des bassins du Gange ou du 
Brahmapoutre. Six pays bordent le Mékong. 
La façon dont on partage ou ne partage pas cette ressource stratégique 
peut s’avérer source de tensions politiques entre pays riverains. Le manque 
d’eau aggrave le conflit entre les Israéliens et les Palestiniens. La répartition 
de l’eau du Jourdain constitue un enjeu géopolitique majeur entre le Liban, 
la Syrie, la Jordanie, Israël et la Cisjordanie. Les différends observés entre la 
Turquie, l’Irak et la Syrie quant à la construction de barrages, ou ceux oppo-
sant l’Égypte au Soudan et à l’Éthiopie sur les volumes soutirés du Nil, per-
turbent leurs relations diplomatiques. En manque d’eau, les États-Unis exer-
cent des pressions sur le Canada pour qu’il lui en fournisse davantage. Les 
hostilités nées des pénuries s’expriment aussi à l’intérieur des États. En Es-
pagne, la répartition des débits fluviaux entre les régions excédentaires en 
eau comme l’Aragon et les régions déficitaires telles l’Andalousie ou la Cata-
logne soulève de violents affrontements politiques. 
 
Faut-il pour autant conclure que, sous les coups de boutoir des change-
ments climatiques et des besoins croissants, des « guerres de l’eau » vont 
éclater ? Il est peu probable que ceux-ci débouchent sur de véritables 
conflits armés. En revanche, ils attiseront les tensions interétatiques préexis-
tantes sur les ressources en eau et en susciteront de nouvelles. Et là où 



l’eau est déjà rare, si les pénuries sont aggravées par des prélèvements de 
l’eau disponible pour faire du carburant, cela provoquera inexorablement un 
raidissement des relations internationales. 
 
Le contrôle de l’eau douce a été à l’origine de nombreuses dissensions, 
mais elles se sont en général résolues ou stabilisées sans que parlent les 
armes. En dépit de leurs guerres successives pour le Cachemire, la coopé-
ration entre l’Inde et le Pakistan au sujet de l’Indus n’a souffert aucune inter-
ruption. De même, le Kazakhstan, le Turkménistan, le Kirghizstan, l’Ouzbé-
kistan et le Tadjikistan ont institué, avec des hauts et des bas, un système 
original d’échange – eau contre gaz naturel ou charbon – pour atténuer les 
discordes relatives au partage des eaux du Syr-Daria et de l’Amou-Daria, et 
pour préserver la paix, à défaut de préserver la mer d’Aral. À vrai dire, dans 
l’histoire des hommes, la gestion de l’eau a engendré davantage de coopé-
ration que de conflits. On dénombre 200 traités interétatiques relatifs à l’eau 
contre 37 conflits survenus ces cinquante dernières années, pour la plupart 
mineurs. 
Que ce soit pour se répartir la ressource ou gérer des catastrophes naturel-
les comme les sécheresses ou les inondations, l’eau contraint les États à 
renforcer leur coopération. La notion d’« hydrosolidarité » s’impose depuis 
quelques années dans le vocabulaire international. Elle prévaudra de plus 
en plus. En effet, si les impacts des changements climatiques en cours ne 
sont pas discutés collectivement bien avant que leurs effets ne se ressen-
tent, le risque est grand de voir croître les frictions dans les bassins trans-
frontaliers ou se multiplier les accusations de partage inéquitable d’une res-
source. Mais la concertation ne préviendra pas tout et ne réglera pas tout. Il 
convient aussi de faire évoluer les comportements vers des usages plus rai-
sonnés de l’eau. Une gestion économe s’impose à chaque nation. Réduire 
les prélèvements, diminuer les rejets dans le milieu naturel, donner de la va-
leur à toutes les ressources disponibles participent indirectement à cette 
« hydrosolidarité » et à l’adaptation aux changements climatiques. 
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par Christine Moro, directrice générale adjointe au CSFRS 

À travers le monde, 145 pays ont des territoires qui incluent au moins un bassin parta-
gé. 40 % des bassins transfrontaliers bénéficient d’accords de gestion coopérative 
mais 80 % des accords existants n’engagent que deux pays même si le cours d’eau 
traverse d’autres territoires. 

La question des relations entre pays partageant les bassins hydrauliques concerne 
donc un grand nombre d’Etats. L’absence d’accords peut révéler l’absence de problè-
mes graves, ou au contraire résulter de l’exacerbation de ceux-ci, donnant lieu à des 
conflictualités longues et difficiles à résoudre, comme le montrera le séminaire du 
CSFRS du 6 décembre à partir d’exemples pris dans les zones du Proche - et du 
Moyen-Orient et de l’Asie. 

Du moins ne peut-on pas dire que manquent les éléments d’un « droit de l’eau » : celui
-ci est constitué de conventions, d’éléments coutumiers et de principes généraux du 
droit. Tous ces éléments constituent un corpus sur lequel s’appuient arbitres et juges 
pour le règlement des différends, et les Etats pour l’élaboration de nouvelles conven-
tions, lorsque la volonté politique est là. 

 
I. LES EAUX DOUCES INTERNATIONALES  CRÉENT DES DROITS ET DES OBLIGATIONS  
 
Le droit de l’eau (droit international public) s’applique aux cours d’eau internatio-
naux , c’est-à-dire aux fleuves passant sur le territoire de plusieurs Etats. L’unité perti-
nente de la négociation est en général le bassin hydrographique,  qui inclut le fleuve, 
ses affluents, et les aquifères avec lesquels ils communiquent. Le droit de l’eau 
concerne également des lacs (comme le lac Léman, ou le lac Tchad) et des mers inté-
rieures (comme la mer d’Aral). 

1. Les frontières 

Depuis toujours, des fleuves ont été choisis comme « frontières naturelles ». La coha-
bitation entre deux souverainetés pose d’emblée la question de la délimitation de la 
frontière sur le fleuve et ses îles. C’est un problème pour lequel le droit international 
public propose diverses solutions : ligne médiane, « thalweg » ou arrangements spéci-
fiques. La préservation des intérêts des riverains concernant la navigation et l’exploita-
tion économique, ainsi que la préservation, dans certains cas, des droits de tiers, sont 
des questions plus complexes et évolutives. 

2. La souveraineté limitée  

La doctrine de la souveraineté pleine et entière de l’Etat sur les eaux s’écoulant sur 
son sol (dite « doctrine Harmon »  -1895) n’est pas acceptée en droit international qui 



retient la notion de « souveraineté limitée » (conférence des NU sur l’eau de Mar 
del Plata en 1977). La doctrine Harmon n’en continue pas moins d’inspirer la pratique 
de certains Etats. 

3. Les efforts de codification 

Les institutions de juristes internationaux (Institut de droit international - IDI) et Interna-
tional Law Association -ILA), ont depuis la fin du XIXe siècle beaucoup travaillé sur le 
droit de l’eau. Depuis 1945, le système des Nations Unies apporte également une im-
portante contribution, avec en particulier l’action de la Commission de droit internatio-
nal (CDI) et de la Commission des Nations Unies pour l’Europe (CEE-NU). Le travail 
de codification propose les principes coutumiers ou consacrés comme efficaces par la 
pratique, constituant ainsi une boîte à outils  où les Etats peuvent puiser les éléments 
constituants de leurs traités. 
 
II. LES OBLIGATIONS  DES ETATS PARTAGEANT  DES EAUX DOUCES INTERNATIONALES  

1. La navigation 

Le Traité de Paris de 1856 consacre l’internationalisation des grandes voies navi-
gables, à savoir la liberté de navigation  y compris pour les non-riverains. Tous les 
pavillons doivent bénéficier d’une égalité de traitement. Des commissions internatio-
nales de navigation ont été mises en place pour chaque grand fleuve. Les Etats rive-
rains sont garants de l’exercice de la liberté de navigation, et doivent veiller au bon 
état des voies navigables. Ils doivent aussi éviter que leurs exploitations (barrages) ne 
créent des obstacles à la navigation. Les Etats riverains sont ainsi amenés à coopérer 
non seulement pour régler les relations entre eux mais dans le cadre de leurs obliga-
tions à l’égard des tiers. 

2. L’absence de dommage ou « no-harm rule » 

La signification de ce principe général du droit international, appliqué au droit de l’eau, 
a été peu à peu précisée : interdiction d’endommager la rive opposée appartenant à 
un autre Etat, de déverser des substances nuisibles, limitation des prélèvements d’eau 
pour ne pas entraîner de « grave modification » des possibilités d’utilisation du cours 
d’eau. En 1961 (IDI, congrès de Strasbourg) la simple « perte » de possibilités d’ex-
ploitation est reconnue comme pouvant également donner lieu à réparation ou com-
pensation. Cependant, ce sujet donne lieu à débat, et pour 
l’ILA (Règles d’Helsinki, 1966) l’exploitation présente par l’un ne peut être bloquée 
sous prétexte de conserver l’exploitation future par l’autre. 

3. L’inclusion des préoccupations environnementales 

La résolution de l’IDI en 1979 (Athènes) se penche sur les dommages causés par la 
pollution : devoir de ne pas causer de pollution, mesures à prendre particulièrement 
rigoureuses pour les activités comportant des risques exceptionnels ou les milieux 
spécialement menacés. La convention-cadre de 1992 élaborée par la commission 
économique pour la CEE-NU « sur la protection et l’utilisation des fleuves transfrontiè-
res et les lacs internationaux », dite « Water Convention », consacre le principe 
« pollueur-payeur ».  



Avec l’émergence de la notion de développement durable , la protection  des cours 
d’eau et des lacs internationaux prend un tour plus global. La « Water Convention » 
propose, dans le cadre du bassin hydrographique, une gestion intégrant tous les as-
pects : navigation, lutte contre la pollution et développement dura ble, règles de 
partage des bénéfices économiques…, ainsi que la création d’une instance com-
mune pour gérer la coopération permanente indispensable  à la réalisation de ces 
objectifs. Cette convention-cadre a servi de modèle à de nombreux Etats y compris en 
dehors du continent européen (Asie centrale, Afrique australe). La même approche 
globale caractérise la directive-cadre de l’Union européenne sur l’eau (2000),  qui 
inclut par ailleurs les eaux souterraines au bassin retenu comme unité de gestion. Les 
préconisations sur la protection des écosystèmes sont particulièrement présentes 
dans la convention-cadre des Nations Unies de 1997 . 

4. Du « droit de l’eau » au « droit à l’eau » 

L’Assemblée générale des Nations-Unies a, le 28 juillet 2010, adopté une résolution 
reconnaissant « que le droit à l’eau potable et à l’assainissement  est un droit fon-
damental , essentiel à la pleine jouissance de la vie et à l’exercice de tous les droits 
de l’homme  ».Le Conseil des droits de l’homme de l’ONU, qui menait depuis plu-
sieurs années des travaux sur cette question, a fait de même le 30 septembre. Cet 
aboutissement fait suite à la mise en relation croissante des questions liées à l’eau 
avec le développement durable  et les objectifs du Millénaire pour le développe-
ment  (OMD). Il implique des obligations pour les Etats vis-à-vis de leur popula-
tion , mais également une incitation à accorder des ressources financières et des 
transferts de technologie dans le cadre de la coopération internationale , en particu-
lier en faveur des pays en développement. 
 
III. LE PARTAGE  DES DROITS 

1. De la « no-harm rule » à la « part raisonnable et équita ble » 

Les cours d’eau, les lacs et les eaux souterraines constituent des ressources économi-
ques. Au fur et à mesure que leur exploitation est devenue plus intensive grâce aux 
progrès techniques (méga-barrages, grands systèmes d’irrigation, canalisation des 
aquifères…), les enjeux des conflits d’intérêt, en particulier entre pays d’amont et d’a-
val, se sont accrus. 
Dès 1911, l’Institut de droit international (congrès de Madrid) pense régler la question 
en recommandant, dans l’esprit de la « no-harm rule », la limitation des prélève-
ments d’eau, de telle sorte qu’ils n’entraînent pas de « grave modification » des 
possibilités d’utilisation du cours d’eau  à son arrivée sur le territoire de l’Etat en 
aval. 
Dans les « règles d’Helsinki » (1966), l’ILA développe le concept de « part raisonna-
ble et équitable », qui devrait permettre de rejoindre le point d’équilibre des intérêts 
de toutes les parties. L’ILA propose une série -non limitative- de facteurs à prendre en 
compte pour « calculer » cette part, au cas par cas : la géographie du bassin, en 
particulier l’étendue de l’aire de drainage dans le territoir e de chaque Etat ; l’hy-
drologie du bassin, c’est-à-dire la contribution de chaque territoi re à son alimen-
tation en eau ; le climat ; l’utilisation passée et présen te des eaux du bassin ; les 



besoins économiques et sociaux, et la population dépendant des eaux du bas-
sin pour chacun des Etats ; la disponibilité et les coûts compara tifs d’alternati-
ves ; la possibilité de convenir de compensations  ; et enfin, encore une illustration 
de la règle « no-harm », « le degré selon lequel les besoins d’un Etat du bassin 
peuvent être satisfaits sans causer de dommage significatif  à un autre Etat du 
bassin ». 
La notion de « part raisonnable et équitable », déjà intégrée dans la convention de 
1992 de la CEE-NU (Water convention), se trouve véritablement au centre de la 
convention des Nations Unies du 21 mai 1997 sur l’utilisation des  fleuves inter-
nationaux à des fins autres que la navigation.  
Pendant sa longue préparation (1974-1997), cette convention a vu s’affronter des 
conceptions opposées, qui chacune peuvent aller jusqu’à l’extrême. Certains Etats bé-
néficiant d’un patrimoine en eau important, l’exploitant déjà ou souhaitant le faire, sont 
peu désireux de se voir imposer des limitations présentes ou futures, et se sentent 
proches de la « doctrine Harmon ». Certains Etats dans la situation inverse, peuvent, 
au nom de la « no-harm rule », défendre un statu-quo qui peut aller jusqu’à nier toute 
possibilité d’exploitation du fleuve par leurs voisins. Les craintes des uns et des autres 
font que ce texte n’a pas encore su gagner la confiance d’un  nombre suffisant d’Etats  
pour permettre son entrée en vigueur (elle a recueilli à ce jour 20 adhésions. 35 sont 
nécessaires). Les arguments utilisés sont autant politiques que juridiques, après les 
juristes ce sont les diplomates qui doivent entrer en action. 

2. Une diplomatie révélatrice des évolutions des relations int ernationales 

La communauté internationale est sensible aux problèmes globaux comme le dévelop-
pement durable, le développement humain ; chaque pays a maintenant conscience du 
danger de laisser dégénérer une crise, où que celle-ci survienne dans le monde : pour 
ces raisons, rarement les parties sont laissées seules face à leurs désaccords. 
Outre certains Etats jouant des rôles de bons offices, les organisations internationales 
s’engagent pour aider les parties à trouver un terrain d’entente. Ont joué ce rôle la 
Banque mondiale  (commission de l’Indus, 1960),  l’ONU (commission du Mékong  
1957), le PNUE (plan d’action pour le Zambèze). Les bailleurs de fonds  incitent éga-
lement les parties à mettre en œuvre les principes de droit, conformément au code de 
bonne conduite (« safeguard policies »)  élaboré par la Banque mondiale. La diplo-
matie peut aussi être indirecte et favoriser des programmes aptes à faire prévaloir 
la coopération sur la tension . De son côté, le programme hydrologique interna-
tional de l’UNESCO (PHI),  programme intergouvernemental de coopération scienti-
fique , travaille à l’amélioration des bases scientifiques et technologiques favorisant 
une gestion rationnelle des ressources en eau. Les entreprises  expertes en gestion 
et technologies de l’eau, ont-elles-mêmes compris qu’elles doivent impérativement ins-
crire leur offre dans le cadre d’une coopération. 
Le Conseil mondial de l’eau,  organisateur des Forums triennaux  (dont le 6e se tien-
dra à Marseille en 2012) offre une plate-forme commune de débat et d’échange aux 
gouvernements, aux organisations internationales, aux ONG et associations, et aux 
entreprises. Multiplicité des acteurs et multidisciplinarité sont aujourd’hui les maîtres-
mots de la « diplomatie de l’eau ». 
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